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Depuis le vendredi 15 septembre, le syndicat unique de l’automobile UAW a lancé une grève chez les trois 

plus gros constructeurs automobiles des Etats-Unis : Stellantis, General Motors (GM) et Ford. 

Il y a quelques semaines, 97 % des 146 000 travailleurs de ces groupes aux Etats-Unis avaient voté pour la 

grève, ce qui est révélateur du mécontentement et de leur volonté de réagir collectivement.  

Le syndicat UAW qui avait d’abord choisi de n’appeler à la grève que les salariés de trois usines (une de 

chaque constructeurs) a étendu la grève à 38 centres de pièces détachées le 22 septembre et à deux autres 

usines le 29 septembre. Ce sont maintenant 25 000 travailleurs de l’automobile qui sont en grève. 

Cela faisait 40 ans qu’il n’y avait pas eu de grèves de cette ampleur et c’est la première fois qu’elle touche les 

trois constructeurs simultanément. 

Même si à Stellantis aux Etats-Unis, la prime d’intéressement a été de 14 000 $, le syn-

dicat UAW revendique des hausses de salaire pour rattraper le retard accumulé : 

➢ Augmentation des salaires de 40 % sur 4 ans 

➢ Allocation mensuelle pour compenser les hausses de prix 

➢ Réduction du temps de travail et augmentation des jours de congés 

➢ Egalité des droits pour les travailleurs intérimaires 

Ces revendications sont légitimes et nécessaires ! 

  10,6 milliards d’€ de bénéfices en 6 mois, des prix qui explosent   

Ici aussi, en France, il faut augmenter les salaires 

Chez nous, en France en novembre dernier et face aux milliers de grévistes, la direction avait dû dans l’urgence 

accorder à la hâte une prime de 1000€ et anticiper les négociations salariales en décembre. Malheureusement 

la suite on s’en souvient : c’est un accord au rabais qui avait été signé par certains syndicats.  

Pourtant Ici comme aux États-Unis les profits sont monstrueux et les grandes entreprises sont ultra subven-

tionnées par l’État (nos impôts) sans contrepartie.  

Pour eux les profits, avec des entreprises qui augmentent indûment leurs prix, pour nous une inflation qui 

s’installe dans la durée. Malgré les promesses mensongères du gouvernement, les prix explosent : sur deux 

ans, entre 2021 et 2023, la hausse est de 10,5 %, et même de 20 % pour les seuls produits alimentaires... 

Pour y faire face, il ne faudra pas compter sur la prime d’intéressement. Chaque année un nouvel 

« accord » provoque un tassement du montant même si les profits explosent. 

 

Aux USA, les travailleurs ont décidé d’engager le bras de fer, de se battre en déclenchant 

la grève. Ils ont mille fois raison. Face au patronat, c’est la seule solution ! 

Prenons exemple sur eux. N’attendons pas la réunion sur les salaires de décembre où 

sans mobilisation de l’ensemble des salariés, il n’en ressortira rien. 

Il faut augmenter les salaires au minimum de 400 € par mois ! 

Nos salaires doivent suivre l’augmentation réelle des prix ! 

 
Stellantis              

La Janais 

 

 

 

 Vive la grève des travailleurs de 

l’automobile aux USA ! 

Ils nous montrent l’exemple ! 
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  Nouvelle Convention Collective de la Métallurgie      

Attention danger ! 

Le 07 février 2022, l’UIMM (patronat de la métallurgie), la CFDT, CFE–CGC et FO ont signé une nouvelle 

convention collective qui sera mise en place définitivement au 1er janvier 2024. 

La CGT avait refusé de signer cette nouvelle convention collective, car dans une période où il y a peu de 

luttes sociales et sous prétexte de simplification, ce sont en fait des reculs que le patronat veut imposer.  

La direction affirme que ça ne changera 

rien : dans un 1er temps peut-être… 

En ce moment ce sont les nouvelles fiches de postes 

qui sont distribuées aux salariés. Tous les coeffi-

cients vont disparaitre à partir du 1er janvier 2024. 

D’après la direction, cela ne changera rien à la ré-

munération. Mais qu’en sera-t-il pour ceux qui se-

ront mis sur un poste ne correspondant pas à leur 

qualification ? Par exemple pour un professionnel 

du BTU mis en poste d’OPUEP sous prétexte qu’il 

y aurait moins de travail en retouche ? 

2ème round  

Après les classifications, ce seront les congés et 

primes d’ancienneté, les primes liées à l’horaire, les 

jours de carences… etc… qui seront passées à la 

moulinette de la nouvelle convention collective. 

Nos droits risquent d’être rabotés, surtout pour les 

plus jeunes ou pour les nouveaux embauchés. 

Il est difficile pour le moment de bien voir tous les détails des conséquences pour les salariés, mais il y en aura 

assurément.  

Tous les accords qui sont signés dans un contexte où il n’y a pas de luttes sociales sont des reculs pour 

les salariés.  

Quand des syndicats avaient signé les différents accords de compétitivité (NEC, NCS) il y a quelques 

années, ils affirmaient que c’étaient des accords gagnant-gagnant. Seule la CGT les dénonçait. Au-

jourd’hui, tout le monde subit leurs applications (hyper flexibilité, heures supplémentaires quoti-

diennes, samedis non payés…). 

Journée de mobilisations et de manifestations le vendredi 13 octobre 

Faire entendre les revendications ouvrières  

Les huit organisations de l’intersyndicale ont lancé un appel à une journée de mobilisations et 

de manifestations le vendredi 13 octobre partout en France et en Europe, « contre l’austérité 

et pour l’augmentation des salaires, des pensions et l’égalité femme-homme ». 

À la Janais, comme partout ailleurs, nos salaires ne suivent par l’augmentation du coût 

de la vie. La CGT de la Janais appellera à faire grève et à participer aux manifestations 

le 13 octobre pour revendiquer des hausses de salaires et leur indexation sur l’augmen-

tation réelle des prix. 

QU’EST-CE QU’UNE CONVENTION COLLECTIVE ? 
Les principales règles relatives aux droits des sala-

riés sont contenues dans le Code du travail. Elles 

sont complétées par des conventions collectives, qui 

sont le résultat d’accords entre les syndicats repré-

sentatifs des salariés et des groupements d’em-

ployeurs. La convention collective a trait à un sec-

teur précis. Pour la métallurgie c’est l’UIMM (Union 

des Industries et Métiers de la Métallurgie) qui re-

présentent les patrons. 

Les conventions collectives s’appliquent aux condi-

tions d’emploi, à la formation professionnelle, aux ga-

ranties sociales ainsi qu’aux conditions de travail. 

Pour la métallurgie, les droits écrits dans la conven-

tion collective sont issus des nombreuses luttes qu’il 

y a eu dans ce secteurs (1919, 1936, 1968). 

Ce sont tous ces droits que le patronat veut re-

mettre en cause ou raboter sous prétexte de simpli-

fication. 
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